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  La séance est ouverte à 15 h 10. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 

L’ordre du jour est adopté. 
 

Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 
1239 (1999) et 1244 (1999) du Conseil de sécurité 
 

  Lettre datée du 14 août 2003, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente 
de la Serbie-et-Monténégro auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/2003/815) 

 

 Le Président (parle en arabe) : J’informe les 
membres du Conseil que j’ai reçu du représentant de la 
Serbie-et-Monténégro une lettre dans laquelle il 
demande à être invité à participer au débat sur la 
question inscrite à l’ordre du jour du Conseil. Selon la 
pratique établie, je propose, avec l’assentiment du 
Conseil, d’inviter ce représentant à participer au débat, 
sans droit de vote, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement 
intérieur provisoire du Conseil. 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Au nom du Conseil, je souhaite la bienvenue à 
M. Nebojsa Covic, Vice-Premier Ministre de la 
République de Serbie et Président du Centre de 
coordination pour le Kosovo-Metohija. 

 Sur l’invitation du Président, M. Covic (Serbie-
et-Monténégro) prend place à la table du Conseil. 

 Le Président (parle en arabe) : Le Conseil va 
maintenant aborder l’examen de la question inscrite à 
l’ordre du jour. Le Conseil se réunit en réponse à la 
demande présentée dans une lettre datée du 14 août 
2003 du Chargé d’affaires par intérim de la Mission 
permanente de la Serbie-et-Monténégro auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/2003/815). 

 Je donne maintenant la parole à M. Nebojsa 
Covic, Vice-Premier Ministre de la République de 
Serbie et Président du Centre de coordination pour le 
Kosovo-Metohija. 

 M. Covic (parle en serbe; interprétation en 
anglais assurée par la délégation) : Je voudrais 
remercier le Conseil de sécurité d’avoir répondu 
positivement à notre initiative et d’avoir convoqué la 
présente séance du Conseil sur le Kosovo-Metohija. 

 Nous sommes réunis aujourd’hui car des enfants 
innocents ont été, de manière ignoble, tués et blessés 
alors qu’ils se baignaient dans un cours d’eau près de 
leur maison au Kosovo-Metohija. Ils ont été tués 
simplement parce qu’ils étaient serbes et pour envoyer 
à tous les Serbes vivant au Kosovo-Metohija le 
message selon lequel ils doivent s’en aller et qu’il n’y 
a aucune chance de réconciliation, ni de parvenir à la 
société multiethnique prévue par la résolution 1244 
(1999) du Conseil de sécurité et que nous appelons 
tous de nos voeux. 

 Ce massacre n’est nullement unique en son genre. 
Depuis l’arrivée des forces de maintien de la paix au 
Kosovo-Metohija, suite à la campagne de 
bombardements de 1999, il y a eu 6 013 agressions 
contre les Serbes et contre leur patrimoine culturel et 
leurs biens. Au total, 1 021 Serbes ont été tués dans ces 
attentats; 52 reliques chrétiennes sacrées ont été 
démolies, dont 10 monastères et églises du XIVe siècle; 
et 55 autres lieux de culte orthodoxes ont été détruits et 
profanés. 

 En Serbie, nous sommes déterminés à coopérer 
avec la communauté internationale non seulement au 
Kosovo-Metohija, mais également dans la région tout 
entière. Dans le sud de la Serbie, par exemple, nous 
avons édifié, ensemble, un modèle de pacification et de 
réconciliation. Depuis que l’on m’a confié les 
fonctions de Président du Centre de coordination pour 
le Kosovo-Metohija, nous avons tout fait pour coopérer 
avec la communauté internationale et ces institutions 
de la province dans un esprit de partenariat et de 
confiance mutuelle. 

 Avec l’escalade récente du terrorisme – les 
agressions et les meurtres d’enfants, qui viennent 
s’ajouter aux intimidations et aux persécutions 
quotidiennes dont font l’objet les Serbes restés dans la 
province –, les extrémistes et terroristes albanais 
signifient au nouveau Représentant spécial du 
Secrétaire général que toute décision de sa part qui ne 
serait pas conforme à leurs attentes conduira à de 
nouvelles violences et à une déstabilisation de la 
situation au Kosovo-Metohija. 

 Cependant, ce meurtre barbare ne peut que nous 
amener, tous, à nous demander si cet effort massif de la 
communauté internationale va fonctionner; s’il peut 
fonctionner. Les forces du mal et du nationalisme sont-
elles trop fortes pour pouvoir être contrées? Je me 
félicite de ce que le Représentant spécial du Secrétaire 
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général ait nommé un procureur spécial chargé de 
traduire les responsables en justice. Nous ferons de 
notre mieux pour l’aider. Parallèlement, nous devons 
tous admettre que des crimes comme celui-ci ne sont 
pas uniques. Ils s’inscrivent dans tout un contexte 
d’activités menées par une minorité d’individus 
déterminés de la population albanaise, qui cherchent à 
chasser tous les Serbes du Kosovo-Metohija et, bien 
sûr, à décourager tous les réfugiés et toutes les 
personnes déplacées de revenir chez eux, et ce, pour 
achever la purification ethnique de la province. 

 Est-ce une exagération? Je ne le pense pas. Les 
Albanais qui avaient fui le Kosovo-Metohija avant le 
régime de Milosevic sont rentrés chez eux, au Kosovo-
Metohija, en un éclair, grâce au secours et à 
l’assistance de la communauté internationale. Tout le 
processus a été l’affaire de quelques jours. Aux Serbes 
qui avaient fui le Kosovo-Metohija on a conseillé en 
revanche de ne pas revenir en groupes mais 
individuellement, pour des raisons de sécurité ou, plus 
exactement, d’insécurité. Au rythme actuel des retours, 
il faudra plus d’un siècle aux Serbes et aux autres non-
Albanais pour rentrer dans la province. 

 Les Albanais, qui ont terriblement souffert sous le 
régime de Milosevic, et qui pourraient être nos 
principaux interlocuteurs, regardent en silence ces 
représailles impitoyables menées par leurs 
compatriotes extrémistes. 

 Je suis fermement convaincu que ces actes de 
sauvagerie ne sont pas une chose que tous les Albanais 
approuvent. J’en veux pour preuve le sort tragique 
réservé aux dirigeants albanais qui ont payé de leur vie 
leur désaveu de ces crimes. La raison du silence de la 
majorité des Albanais me paraît donc claire; comme 
celle du manque de conviction avec lequel une petite 
partie des Albanais – des politiciens pour la plupart – 
ont condamné ces crimes, tout en rappelant les crimes 
serbes du passé. 

 Dans cette situation déséquilibrée, la MINUK et 
la KFOR n’ont pas fait tout ce qu’elles auraient pu 
faire. J’essaie de comprendre l’inertie des représentants 
de la communauté internationale. Je peux la 
comprendre mais je ne peux la pardonner. 

 Un policier de la MINUK a été assassiné 
dernièrement et de nombreux agressions sauvages ont 
été commises contre les forces internationales de 
maintien de la paix. Si l’on est attentif, on peut lire 
entre les lignes le message suivant, adressé aux 

responsables de la mission internationale : 
« Réfléchissez bien avant d’entreprendre la moindre 
action. Nous vous surveillons. N’importe lequel 
d’entre vous peut se faire tuer ». Ainsi, le personnel de 
la Mission des Nations Unies et tous les officiers et les 
hommes des contingents internationaux présents au 
Kosovo-Metohija sont devenus otages de l’extrémisme 
et du terrorisme albanais. 

 Ce résultat préoccupant aurait pu être évité si, dès 
la fin du conflit armé au Kosovo-Metohija et de la 
campagne de bombardements contre la Yougoslavie, la 
communauté internationale avait appliqué les mêmes 
normes pour condamner les crimes serbes et les crimes 
albanais. Jusqu’ici, à une exception près, seuls les 
Serbes responsables de crimes ont été traduits devant le 
Tribunal de La Haye. Les assassins albanais ont donc 
été discrètement amnistiés et sont maintenant devenus 
intouchables; on les a transformés en héros nationaux. 

 Je pense qu’il est grand temps que la 
communauté internationale fasse un bilan et évalue les 
résultats de ses propres actions. Nous devons tous 
reconnaître, sans préjugés et sans crainte, que les 
actions des groupes extrémistes et terroristes albanais 
représentent la principale menace pour la stabilisation 
du Kosovo-Metohija et pour l’ensemble de la région. 

 La communauté internationale est-elle attachée à 
la justice et à l’équité à tous prix? Est-elle réellement 
déterminée à réussir au Kosovo-Metohija? 

 Désormais, la Mission des Nations Unies, dirigée 
par M. Harri Holkeri, doit soit mener à bien ce que ses 
prédécesseurs n’ont pas su réaliser soit reconnaître sa 
défaite. Dans cette difficile entreprise, M. Holkeri peut 
compter sur tout notre appui et toute notre aide. 

 Pour réussir, nous devons prendre des mesures 
vigoureuses et décisives qui permettent d’atteindre les 
objectifs convenus : la mise en oeuvre cohérente et 
intégrale de la résolution 1244 (1999) du Conseil de 
sécurité, la poursuite du rapatriement des personnes 
déplacées et le rétablissement de la sécurité et de la 
liberté de circulation pour toutes les communautés 
ethniques. 

 Malgré l’attachement dont ont fait preuve 
Belgrade et le Gouvernement de la République de 
Serbie à la mise en place au Kosovo-Metohija d’une 
société multiethnique qui fonctionne, nous sommes 
légitimement préoccupés de voir que les extrémistes et 
terroristes albanais sont prêts à recourir à tous les 
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moyens possibles pour empêcher la réalisation de ces 
objectifs. La Serbie a appliqué toutes les mesures 
qu’elle s’était engagée à prendre afin de mener à bien 
le processus de stabilisation du Kosovo-Metohija. 

 La normalisation de la situation au Kosovo-
Metohija appelle d’urgence les dispositions suivantes. 

 Premièrement, la Mission internationale doit 
envoyer un message clair concernant ses objectifs clefs 
en appliquant scrupuleusement la résolution 1244 
(1999) et en constituant une communauté 
multiethnique et tolérante assise sur des fondements 
économiques solides et des institutions démocratiques 
provisoires opérationnelles. 

 Deuxièmement, la Mission internationale doit 
s’assurer que la mise en oeuvre de la résolution 1244 
(1999) se fasse de manière équitable vis-à-vis de toutes 
les parties et de tous les groupes ethniques et qu’elle ne 
favorise pas une partie ou un groupe ethnique au 
détriment d’un autre. 

 Troisièmement, les forces internationales de 
sécurité doivent être, sinon élargies, au moins 
maintenues au niveau actuel. À des fins préventives, 
leur présence doit être plus visible et mieux ciblée. Il 
faut les réorganiser de manière à mieux faire face au 
problème des groupes terroristes albanais qui sont 
soutenus par la criminalité organisée. 

 Quatrièmement, la KFOR et la MINUK doivent 
assurer, du côté de la province, une protection 
complète de la ligne administrative entre le centre de la 
Serbie et le Kosovo-Metohija, en pleine coopération 
avec l’armée et la police de Serbie-et-Monténégro. 

 Cinquièmement, les responsables internationaux 
du maintien de l’ordre doivent donner l’impulsion et 
enquêter de façon plus efficace sur les crimes à 
motivation ethnique afin d’en traduire les auteurs en 
justice. 

 Sixièmement, la MINUK et la KFOR doivent 
veiller à la protection totale des témoins, pour leur 
permettre de témoigner devant les tribunaux contre les 
personnes inculpées de crimes et mêlées à la 
criminalité organisée. Il convient d’encourager les 
citoyens à témoigner contre les criminels sans crainte 
et sans préjugé ethnique. 

 Septièmement, il faut mener à bien une campagne 
énergique et exhaustive de désarmement de tous les 
citoyens du Kosovo-Metohija. 

 Huitièmement, il est nécessaire de s’assurer que 
tous les pays appliquent le même traitement à l’Armée 
nationale albanaise, qui a été déclarée organisation 
terroriste par le Représentant spécial du Secrétaire 
général. L’Armée nationale est tantôt définie comme 
une organisation de libération tantôt comme une 
organisation terroriste. Cela pourrait être très 
dangereux. Il faut l’inscrire sur la liste des 
organisations terroristes et lui appliquer pleinement les 
normes utilisées par la communauté internationale dans 
la lutte contre le terrorisme. 

 Neuvièmement, compte tenu des crimes commis 
par des membres du Corps de protection du Kosovo, il 
convient de mener une enquête approfondie en vue de 
son démantèlement. Les membres les plus importants 
ont maintes fois participé à des crimes tels que le 
bombardement d’un viaduc ferroviaire près de Zvecan 
et ont appuyé l’insurrection armée en Macédoine. Leur 
existence même démontre une certaine hypocrisie : ils 
expriment leurs regrets pour le décès de Serbes 
innocents mais refusent de prendre des mesures pour 
s’attaquer aux causes fondamentales de ces crimes. 
Tant que cette organisation existera, une véritable 
réconciliation demeurera impossible. 

 Dixièmement, les auteurs des crimes de guerre 
doivent être inculpés par le Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie et extradés à La Haye, quelles 
que soient leurs positions actuelles. 

 Onzièmement, pour faire face aux problèmes de 
sécurité dans la province, notamment le crime organisé 
et le terrorisme, il importe que les forces de sécurité 
présentes au Kosovo-Metohija coopèrent plus 
étroitement avec les forces de sécurité dans la région, 
notamment celles de Serbie-et-Monténégro. 

 Douzièmement, il convient de demander 
instamment aux dirigeants politiques albanais de 
respecter leur engagement d’appuyer les retours, la 
démocratisation de la société, la primauté du droit et la 
réconciliation interethnique en apportant toute l’aide 
nécessaire à tous les citoyens du Kosovo-Metohija, 
quelle que soit leur appartenance ethnique. 

 Treizièmement, des mesures adéquates doivent 
être prises contre tous les responsables des institutions 
provisoires du gouvernement autonome – quelle que 
soit leur appartenance ethnique – qui n’appuient pas 
pleinement et publiquement les mesures 
susmentionnées. 
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 Quatorzièmement, les fonctionnaires de la 
présence internationale au Kosovo-Metohija qui 
s’abstiennent de prendre les mesures susmentionnées 
pour combattre la violence interethnique, le terrorisme 
et le crime organisé doivent être tenus responsables de 
leurs actes et faire l’objet de réprimandes appropriées. 

 Pour toutes les mesures et normes proposées, il 
convient d’établir un plan précis énonçant les 
responsabilités et les tâches de manière claire et 
vérifiable en indiquant quelles sont les personnes 
chargées de leur application. De même, il est 
indispensable d’établir des calendriers précis, d’en 
suivre l’exécution et d’évaluer objectivement les 
résultats obtenus. 

 Si la communauté internationale ne parvient pas à 
mettre fin à l’instabilité de manière efficace et 
chirurgicale et si les mesures qu’elle prend s’avèrent 
insuffisantes et insignifiantes, l’histoire la tiendra 
responsable de la résurrection du fascisme dans une 
partie de l’Europe et de la création d’un para État 
albanais mono-ethnique monstrueux sur un territoire 
juridiquement reconnu comme serbe – c’est-à-dire la 
Serbie-et-Monténégro – dans les documents de 
l’Organisation des Nations Unies. Cela équivaudrait à 
valider un acte de violence par un autre acte de 
violence. 

 Permettez-moi de dire pour conclure que je n’ai 
pas perdu tout espoir. Si tel était le cas, j’aurais sans 
nul doute pris la parole aujourd’hui en tant qu’ancien 
président du Centre de coordination pour le Kosovo-
Metohija. Je regrette vivement que l’espoir qui 
m’anime ne puisse ramener à la vie les enfants 
assassinés à Gorazdevac ou réconforter les enfants 
blessés. Il n’en demeure pas moins que cet espoir peut 
nous aider à préserver le dialogue un peu plus 
longtemps. 

 M. Cunningham (États-Unis) (parle en 
anglais) : Je tiens à remercier le Premier Ministre 
adjoint M. Covic d’être venu à New York pour 
s’adresser au Conseil. C’est un plaisir de vous revoir 
ici même si j’aurais souhaité que votre venue se fasse 
dans de meilleures circonstances. 

 Les autorités de mon pays ont vigoureusement 
condamné l’attaque et le meurtre des jeunes Kosovars 
le 13 août. Ce fut un crime horrible. Notre porte-parole 
l’a qualifié d’atrocité. Nous adressons nos sincères 
condoléances aux familles des victimes. Nous nous 
félicitons de la rapidité avec laquelle la Mission 

d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo (MINUK) a agi et ouvert une enquête sur ce 
crime. Celle-ci se poursuit actuellement et nous devons 
donc nous garder de tirer des conclusions sur les 
responsables tant qu’elle ne sera pas terminée et que 
les responsables n’auront pas été traduits en justice. 

 Nous prenons également note des déclarations 
faites par les dirigeants albanais du Kosovo, 
notamment le Président Rugova et le Premier Ministre 
Rexhepi, qui ont déploré ces crimes. Nous nous 
félicitons également des propos tenus par les dirigeants 
de la Serbie-et-Monténégro qui demandent que des 
mesures soient prises à la suite de ces évènements. Le 
Ministre de la défense M. Tadic a notamment indiqué 
que la Serbie-et-Monténégro examinerait toutes les 
questions de manière rationnelle et qu’elle demeurait 
entièrement acquise au processus de paix. 

 Nous devons faire preuve de détermination pour 
poursuivre ce processus. Ces actes violents, qui ne 
doivent pas demeurer impunis, nuisent à l’avenir de 
tous les Kosovars et il importe de traduire en justice les 
responsables de ces actes. Nous sommes convaincus 
que la MINUK fera tout son possible pour qu’il en soit 
de la sorte. 

 Toutefois, le meilleur hommage que nous 
puissions rendre aux victimes de ces violences est de 
redoubler d’efforts pour créer les conditions 
nécessaires à la naissance d’un Kosovo multiethnique 
et à la pleine application de la résolution 1244 (1999). 
Le nouveau Représentant spécial, M. Holkeri, se 
consacre entièrement à la réalisation de cet objectif, ce 
en quoi il bénéficie du plein appui de mon 
gouvernement. 

 M. Trautwein (Allemagne) (parle en anglais) : 
Nous regrettons vivement et condamnons les meurtres 
brutaux d’enfants au Kosovo le 13 août. Nous 
adressons nos sincères condoléances aux familles des 
victimes. Les auteurs de ces attentats n’ont pas encore 
été identifiés. Indépendamment de leur origine, il s’agit 
là d’une nouvelle agression qui s’inscrit dans un cycle 
d’incidents violents qui se sont produits au Kosovo ces 
dernières semaines. Des attaques ont été perpétrées 
contre des institutions, des bâtiments publics et des 
véhicules. Des actes de vengeance ont été commis à la 
suite des peines prononcées contre les quatre anciens 
membres de l’Armée de libération du Kosovo. Nous 
sommes actuellement confrontés à des violences contre 
des enfants. L’officier de police de la Mission 
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d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo (MINUK) qui a été abattu au nord du Kosovo 
il y a deux semaines et les enfants serbes du Kosovo 
semblent avoir délibérément été pris pour cibles. 
Aujourd’hui, des Albanais du Kosovo ont été agressés 
alors qu’ils traversaient un village serbe près de 
Pristina. Même si nombre de ces agressions 
s’expliquent par des motivations individuelles, elles se 
conjuguent pour créer un climat d’anarchie et 
d’intimidation. Elles empoisonnent les relations entre 
les différents groupes ethniques et sont susceptibles de 
porter atteinte à leurs relations avec la présence 
internationale au Kosovo. 

 Si les auteurs de ces crimes visent à faire obstacle 
à la réconciliation, au retour des réfugiés, au dialogue 
direct envisagé ou s’ils s’imaginent qu’ils peuvent 
obliger la communauté internationale à des discussions 
prématurées sur le statut du Kosovo, ils doivent savoir 
que cela est totalement inacceptable et que leurs 
tentatives n’aboutiront pas. 

 Nous nous félicitons des déclarations faites par 
les Institutions provisoires d’administration autonome 
au Kosovo condamnant la violence et engageons 
instamment tous les représentants à exercer leur 
influence sur l’opinion publique et à s’exprimer en 
faveur de l’acceptation de la primauté du droit. 
Personne n’est au-dessus de la loi. La MINUK, la 
Force de paix au Kosovo et le Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie veilleront à ce que 
les auteurs de ces agressions et de ces meurtres, ainsi 
que ceux qui ont commis des crimes pendant le conflit 
armé, soient traduits en justice. 

 S’agissant du statut futur du Kosovo, les parties 
doivent comprendre qu’aucun acte unilatéral ne pourra 
modifier le statut du Kosovo tel qu’énoncé dans la 
résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité. Le fait 
qu’il n’existe pas, pour le moment, de terrain d’entente 
entre les parties sur le statut futur du Kosovo est une 
raison supplémentaire pour que la communauté 
internationale insiste sur le principe des « normes avant 
le statut ». Il ne saurait y avoir de débat sur le statut 
tant que les critères ne seront pas remplis. 

 L’un de ces critères est qu’un dialogue direct 
s’engage entre Pristina et Belgrade sur les questions 
pratiques d’intérêt commun. Il ne faut pas confondre 
cela avec le dialogue sur la question du statut. Ce 
dialogue direct doit démarrer sur-le-champ. Il ne faut 
pas que les politiciens kosovars prennent comme 

prétextes la situation qui prévaut actuellement en 
matière de sécurité et le débat interne sur la nouvelle 
Constitution serbe pour échapper à leur responsabilité 
de maintenir la paix et la stabilité au Kosovo. Nous les 
exhortons à concentrer tous leurs efforts sur les 
prochaines mesures à prendre. 

 Je voudrais terminer en exprimant au nouveau 
Représentant spécial du Secrétaire général, M. Harri 
Holkeri, le plein appui de mon gouvernement dans les 
tâches difficiles qui l’attendent. 

 M. Tafrov (Bulgarie) : Je vous remercie, 
Monsieur le Président, d’avoir convoqué la présente 
séance du Conseil de sécurité, qui nous permet de dire 
ce que nous pensons des actes atroces qui ont été 
récemment commis au Kosovo. 

 Je souhaite également la bienvenue au Vice-
Premier Ministre de la République de Serbie, 
M. Covic. Je regrette uniquement que la raison de son 
déplacement soit liée au fait que deux jeunes enfants 
ont été assassinés et quatre jeunes gens gravement 
blessés. La Bulgarie condamne catégoriquement ces 
actes atroces, qui ont été commis le 13 août 2003 dans 
le village de Gorazdevac, dans la région de Pec. Je 
saisis cette occasion pour présenter les condoléances de 
la Bulgarie et du peuple bulgare aux familles des 
victimes, notamment à celles d’Ivan Jojovic et de 
Pantelija Dakic. 

 Cet acte horrible, qui a fait suite au meurtre d’un 
officier de police de la Mission d’administration 
intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) 
près d’une semaine plus tôt, vise clairement à miner les 
efforts déployés par tous les acteurs locaux et 
internationaux pour permettre aux Kosovars de 
retourner à une vie normale. La Bulgarie considère que 
les institutions provisoires du Kosovo devraient non 
seulement condamner sans réserve la violence, mais 
aussi aider la police locale et la MINUK à identifier le 
plus rapidement possible les responsables de ces 
crimes et permettre à la justice de faire son travail. La 
coopération des institutions provisoires du Kosovo 
représente, à notre sens, un véritable test de leur 
capacité à assumer une responsabilité plus importante 
dans la gestion de cette région et dans le transfert de 
compétences. 

 La Bulgarie suit avec une préoccupation 
croissante les actes de violence interethnique et 
d’intolérance qui ne font qu’entraver davantage le 
processus de réconciliation entre les communautés 
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kosovares et le retour des réfugiés dans leurs foyers 
d’origine. Il est très important que la communauté 
internationale, et la MINUK en particulier, fasse savoir 
d’une manière catégorique à toutes les forces politiques 
locales et à tous les habitants du Kosovo  
– indépendamment de leur appartenance ethnique et de 
leur place dans la société – que de tels actes sont 
absolument intolérables pour la communauté 
internationale. 

 La Bulgarie condamne également la destruction 
de monuments religieux que vient d’évoquer le Vice-
Premier Ministre Covic. Nous pensons que détruire des 
églises et des monastères orthodoxes est complètement 
inacceptable. On l’a dit par le passé, il faut que ces 
actes cessent. Nous espérons que la MINUK pourra 
faire le nécessaire pour dissuader leurs auteurs. 

 Nous pensons également que de tels actes de 
violence interethnique au Kosovo ne contribueront pas 
à rapprocher les positions des parties dans les futures 
négociations entre Belgrade et Pristina. Ils ne peuvent 
qu’entraver ce processus. C’est une raison de plus pour 
souhaiter qu’ils cessent immédiatement. 

 Pour terminer, je voudrais dire que la 
préoccupation que je viens d’exprimer est partagée non 
seulement par la Bulgarie en tant que membre du 
Conseil de sécurité, mais aussi par l’ensemble des pays 
de la région de l’Europe du Sud-Est. C’est notre devoir 
de le dire au nom de tous les habitants de l’Europe du 
Sud-Est, qui n’accepteront jamais la violence 
interethnique. 

 Je voudrais également souhaiter plein succès au 
Représentant spécial du Secrétaire général, M. Harri 
Holkeri. Il a l’expérience et le profil adéquats pour 
relever le formidable défi auquel il se trouve confronté 
au Kosovo. Nous voudrions l’assurer de notre plein 
soutien. 

 M. Akram (Pakistan) (parle en anglais) : À mon 
tour, je salue la participation à ce débat du Vice-
Premier Ministre de la République de Serbie, 
M. Covic. Nous avons écouté sa déclaration avec le 
plus grand intérêt. 

 Je voudrais également associer ma voix à celle de 
mes collègues en exprimant la profonde tristesse du 
Gouvernement et du peuple pakistanais, suite aux 
récents meurtres odieux de Gorazdevac. Comme il l’a 
fait par le passé, le Pakistan condamne sans réserve et 
sans équivoque tous les crimes à motivation ethnique 

qui sont perpétrés au Kosovo. Nous avons 
constamment préconisé la fin à l’impunité, et nous 
continuerons d’exiger que tous ceux qui ont commis ce 
type de crimes au Kosovo ces quatre dernières années 
soient traduits en justice. 

 Faire régner l’état de droit et la sécurité est un 
impératif absolu dans la quasi-totalité des situations 
d’administration transitoire au sortir d’un conflit. À cet 
égard, le Kosovo ne fait pas figure d’exception. Nous 
avons dit à maintes reprises que, sans sécurité, il ne 
saurait y avoir ni liberté de circulation, ni protection 
des minorités, ni retour durable des réfugiés, ni reprise 
économique. La primauté du droit est essentielle pour 
accomplir des progrès sur la voie de la justice, de la 
réconciliation et de l’autonomie. Ce sont les principaux 
piliers dont dépendent le succès des institutions 
provisoires et la stabilité politique au Kosovo. Nous 
espérons que la Mission d’administration intérimaire 
des Nations Unies au Kosovo (MINUK), sous la 
direction avisée du nouveau Représentant spécial, 
M. Holkeri, accordera la priorité absolue à ces 
questions. 

 Nous croyons qu’il faut agir au plus vite pour 
mettre fin à ces crimes motivés par des considérations 
ethniques, comme cela a récemment été le cas. Le 
Pakistan s’engage à faire de son mieux pour aider les 
efforts de la MINUK en la matière. Nous avons détaché 
plus de 100 policiers auprès de la MINUK, y compris 
un groupe de police spéciale. Notre Ministre de 
l’intérieur s’est rendu au Kosovo la semaine dernière et 
a réitéré la détermination et l’engagement du Pakistan 
en faveur du maintien de la paix et de la sécurité au 
Kosovo. Cet engagement reste intact. 

 Il faut rappeler qu’au Kosovo il y a, pour une 
population de 2 millions d’habitants, une force de 
protection de 17 000 soldats dirigée par l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord, sans compter la 
présence de plus de 4 000 policiers de la MINUK. 

 À mon avis, le Conseil de sécurité, lorsqu’il 
examine de telles situations d’urgence, doit faire une 
analyse coûts-avantages pour savoir où et comment 
déployer les forces. N’oublions pas que le Conseil a 
attendu des semaines avant de pouvoir déployer 
quelques milliers de soldats au Libéria, où des 
centaines de personnes mouraient chaque jour. En 
République démocratique du Congo, nous avons 
attendu trois ans avant de pouvoir déployer 10 800 
soldats. Et l’exemple le plus classique est celui du 
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Jammu-et-Cachemire, une région de 10 millions 
d’habitants, où l’ONU n’a pu déployer que 45 
observateurs chargés de maintenir le calme dans une 
région qualifiée récemment d’endroit le plus dangereux 
de la planète. 

 Ma délégation est d’avis qu’il faut considérer les 
meurtres violents dont Gorazdevac a été le théâtre 
comme un avertissement. Bien qu’il ne s’agisse que 
d’un incident parmi d’autres, nous estimons qu’il 
montre qu’il reste encore au Kosovo des problèmes 
politiques sous-jacents à aborder et à régler avec 
détermination. Bien entendu, la formule « normes 
avant statut » est un bon slogan, et nous espérons que 
cela sera pleinement mis en oeuvre. Mais toutes les 
parties concernées ont leur part de responsabilité : elles 
doivent parvenir à un accord et régler leurs différends 
au Kosovo. La rhétorique nationaliste – pratiquée par 
toutes les parties – n’est guère productive. Au Kosovo 
comme ailleurs, il ne faut plus utiliser la haine comme 
monnaie d’échange politique. 

 M. Arias (Espagne) (parle en espagnol) : Je 
voudrais saluer la présence nous du Vice-Premier 
Ministre de la République de Serbie. Un tel 
déplacement est un rappel de l’extrême gravité de 
l’acte qui a provoqué cette séance du Conseil. 
J’aimerais, au nom de ma délégation, lui exprimer 
toute ma sympathie. 

 Le meurtre de ces enfants kosovars est 
effectivement un crime ignoble, abject, presque 
inqualifiable. Rien ne saurait justifier ce délit terroriste 
– car il s’agit bien là d’un acte odieux de terrorisme. 
C’est un acte entièrement condamnable; c’est ainsi que 
la communauté internationale doit le considérer, et tel 
est le cas. Les auteurs de ce crime doivent être traduits 
en justice pour répondre de cet acte odieux. La 
communauté internationale l’exige. 

 La communauté internationale s’étant mobilisée 
il y a quelques années dans cette région pour mettre fin 
à ce que l’on considérait comme un nettoyage 
ethnique, il serait incompréhensible et totalement 
injuste qu’elle reste les bras croisés, à ne rien faire, 
estimant qu’il s’agit cette fois-ci de faits isolés qu’il ne 
faut pas exagérer. Ces faits isolés s’inscrivent dans une 
suite d’événements où l’on peut déceler une politique 
de harcèlement, de terreur et de violence inimaginable 
dirigée contre une communauté donnée. Ces incidents 
ne sont pas isolés : ils sont en fait indissociables du 
terrorisme. Rien ne saurait justifier le terrorisme, sous 

quelque forme que ce soit, nous l’avons déjà dit. Le 
terrorisme est le terrorisme. 

 J’espère que la Mission d’administration 
intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) 
mènera une enquête fructueuse et que les auteurs de ce 
crime absurde seront traduits en justice. J’espère 
également que les dirigeants politiques conserveront 
leur calme et qu’ils s’attacheront sincèrement à 
atteindre les objectifs de la résolution 1284 (1999) : 
une communauté multiethnique tolérante dans laquelle 
le dialogue et les processus démocratiques sont la 
règle, et non pas l’exception. 

 Sir Emyr Jones Parry (Royaume-Uni) (parle en 
anglais) : C’est une très bonne chose que M. Covic soit 
parmi nous aujourd’hui. Je voudrais tout d’abord lui 
rendre hommage pour le travail qu’il a accompli en 
Serbie méridionale et pour ce qu’il a fait au Kosovo 
par le passé. 

 Je crois que nous devons reconnaître que depuis 
un mois, et depuis plus longtemps même, il y a eu toute 
une suite d’incidents violents. Nous devons condamner 
les attaques qui ont eu lieu à Gorazdevac, le meurtre 
d’un pêcheur serbe le 11 août, et en fait tous les actes 
de violence et d’extrémisme. Il ne faut épargner aucun 
effort pour retrouver les responsables et les traduire en 
justice. 

 Le Royaume-Uni souhaite également adresser ses 
condoléances aux familles de ceux qui ont perdu la vie. 

 Nous nous félicitons de ce que le nouveau 
Représentant spécial, M. Holkeri, ait pris l’initiative 
d’ouvrir une enquête, et nous lui souhaitons un plein 
succès dans sa mission. 

 Je me félicite des mesures rapides prises par la 
Force de paix au Kosovo (KFOR), qui a déployé 300 
hommes, signe d’une présence renforcée et visible. Il 
est crucial que tous les citoyens du Kosovo puissent se 
sentir en sécurité. Les communautés minoritaires ont 
besoin d’une protection crédible, garantie et entière, et 
elles y ont droit. 

 Ayant écouté M. Covic, je souhaiterais, toutefois, 
dissiper tout sentiment que la communauté 
internationale fait preuve d’inertie. Une telle 
accusation est, il me semble, infondée et injuste. Nous 
nous félicitons du fait que les institutions provisoires 
d’administration autonome, l’Assemblée et le Président 
du Kosovo ont condamné ces attaques. Bien que la 
confiance entre les deux communautés soit à un niveau 
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particulièrement bas, il ne faut pas permettre aux actes 
isolés d’extrémisme de polariser davantage la société 
kosovare. Nous nous félicitons de la déclaration faite 
par le Premier Ministre serbe, M. Zivkovic, 
encourageant les Serbes du Kosovo à ne pas partir. 
Mais cette vague d’incidents interethniques ne montre 
que trop clairement à quel point la violence 
circonscrite dans un lieu peut se généraliser. C’est 
pourquoi nous exhortons toutes les parties à faire 
preuve de retenue. Les extrémistes doivent être vaincus 
et il ne faut pas leur permettre de saper l’avenir du 
Kosovo. 

 Nous appuyons la Mission d’administration 
intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) 
dans sa lutte contre les activités terroristes au Kosovo. 
Le Royaume-Uni appuie la réforme et la mise en place 
du Corps de protection du Kosovo, organisation 
chargée de faire face aux situations d’urgence dans le 
domaine civil. Qu’il soit clair également que d’autres 
mesures seront – et devraient être – prises contre tout 
membre du Corps de protection du Kosovo mêlé à des 
actes de terrorisme. Mais le Royaume-Uni ne pense pas 
que le moment soit venu de supprimer le Corps de 
protection du Kosovo car ce dernier s’acquitte d’une 
fonction utile. 

 Nous voudrions dire clairement que la lutte 
contre le terrorisme et l’extrémisme ne fait pas de 
favoritisme. Le Royaume-Uni a toujours souligné que 
le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
(TPIY) devait poursuivre les responsables de crimes 
graves sans faire de discrimination et devait traduire en 
justice toutes les personnes concernées. Je partage avec 
M. Covic le souhait que, tous ensemble, nous 
traduisions en justice les auteurs des crimes de guerre 
inculpés par le TPIY et veillions à leur extradition à La 
Haye. Ceci concerne également les personnes inculpées 
susceptibles de se trouver en Serbie aujourd’hui. 

 Le Sommet de Thessalonique a annoncé que le 
dialogue s’est instauré entre Belgrade et Pristina sur 
des questions techniques. Il est essentiel que ce 
dialogue se poursuive. Mais, admettons-le, ce dialogue 
n’est pas facilité par un climat, une pluie de positions 
concernant le Kosovo, marqué par une série 
d’accusations et de contre-accusations portées tour à 
tour par Belgrade et Pristina. De telles prises de 
position publiques ne peuvent qu’alimenter la violence. 
Ceux qui occupent des postes de responsabilité se 
doivent de faire en sorte que leurs paroles 
correspondent à la gravité de la situation. 

 Les pourparlers à présent envisagés entre 
Belgrade et Pristina ne doivent pas être confondus avec 
les négociations sur le statut final préconisées dans la 
résolution 1244 (1999). À l’instar de l’Allemagne, le 
Royaume-Uni appuie fermement le précepte « les 
normes avant le statut ». Tout en nous félicitant des 
progrès enregistrés dans la définition des normes, nous 
devons également reconnaître le chemin restant à 
parcourir. Notre objectif est l’avènement d’un Kosovo 
stable, pacifique et multiethnique qui réduira sa 
dépendance vis-à-vis de la communauté internationale 
tout en s’acheminant vers la prospérité. 

 La communauté internationale a clairement fait 
savoir son rejet du nettoyage ethnique au Kosovo. Le 
conflit au Kosovo en 1999 ne visait pas à produire un 
Kosovo monoethnique. Les buts recherchés pour le 
Kosovo sont les mêmes que ceux concernant les pays 
de la région. Des normes européennes démocratiques 
justes doivent prévaloir. La route vers l’Europe ne 
saurait être pavée de terrorisme et d’extrémisme. 

 M. Covic a demandé – pour la forme, je 
l’espère – si la communauté internationale était 
attachée à la justice et déterminée à réussir au Kosovo. 
Je pense que la réponse va de soi. La détermination 
manifestée aujourd’hui, à laquelle a déjà fait allusion le 
représentant du Pakistan, s’agissant de l’importance 
des effectifs de la KFOR, la contribution de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE) et le rôle joué par l’Union 
européenne – tout cela reflète une détermination 
présente au sein du système des Nations Unies de 
parvenir au résultat escompté. 

 Les progrès enregistrés au Kosovo, en Serbie-et-
Monténégro et dans la région seront aiguillonnés par 
l’européanisation et doivent promouvoir 
l’européanisation. Aucune tentative violente ou 
unilatérale ne saurait imposer le statut final. À ce stade, 
les parties doivent être prêtes à régler les questions 
techniques de façon constructive et souple en montrant 
leur volonté d’écouter l’autre et de présenter 
raisonnablement leurs arguments. C’est là la clef, 
surtout compte tenu de l’escalade des tensions. Nous 
devons encourager la bonne volonté, faire preuve de 
bonne foi et de transparence. Ceci implique, en partie, 
une protection juridique et pratique pleine, concrète, 
crédible et garantie pour les communautés minoritaires. 

 Le droit des réfugiés et des personnes déplacées 
de retourner dans leurs foyers doit être agréé en théorie 
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et dans la pratique. Les normes politiques et les droits 
de l’homme doivent évoluer au Kosovo au même 
niveau que les meilleures normes européennes. Alors 
seulement, de l’avis du Royaume-Uni, le Kosovo 
pourra avancer dans la stabilité et la paix en assurant la 
coexistence sur son territoire et de meilleures relations 
avec ses voisins. 

 M. Lucas (Angola) (parle en anglais) : Je vous 
remercie, Monsieur le Président, au nom de la 
délégation angolaise d’avoir convoqué la présence 
séance sur la situation au Kosovo. Nous souhaitons la 
bienvenue à cette séance au Vice-Premier Ministre de 
la République de Serbie, et nous prenons bonne note du 
programme d’action qu’il a énoncé dans sa déclaration. 

 Ma délégation continue de suivre de près 
l’évolution de la situation au Kosovo, et nous avons 
exprimé à diverses reprises, lors des séances du 
Conseil de sécurité, nos vues d’ensemble sur la 
situation. 

 À la séance d’aujourd’hui, nous voudrions 
souligner ce qui suit. Nous nous associons aux orateurs 
précédents pour manifester notre profonde 
préoccupation à la suite des incidents survenus 
récemment en matière de sécurité au Kosovo. Ma 
délégation condamne vigoureusement le meurtre récent 
de jeunes Serbes du Kosovo et les blessures infligées à 
d’autres jeunes Serbes du Kosovo – crime absurde et 
gratuit. Leurs auteurs doivent être traduits en justice le 
plus rapidement possible. Nous exprimons nos sincères 
condoléances aux familles des victimes. Ma délégation 
considère ces crimes odieux comme un grave revers 
pour les efforts que l’ONU déploie pour favoriser la 
multiethnicité au Kosovo et créer les conditions 
propices au retour et à la réintégration de la minorité 
serbe du Kosovo. 

 Nous nous félicitons des progrès importants 
enregistrés par le processus politique ainsi qu’au 
niveau institutionnel sur la voie des buts énoncés dans 
la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité et 
dans le Cadre constitutionnel. Les progrès réalisés aux 
niveaux institutionnel et politique n’ont toutefois pas 
été suivis par des progrès comparables dans le domaine 
de la sécurité et des relations interethniques, ce qui 
demeure une source de grande préoccupation. 

 Nous reconnaissons la nécessité de déployer des 
efforts constants pour améliorer la sécurité, en 
particulier grâce à la consolidation de la police du 
Kosovo et des institutions du maintien de l’ordre. Nous 

reconnaissons également la nécessité d’une lutte 
farouche contre les extrémistes sectaires et les 
éléments terroristes et contre la criminalité 
transnationale organisée, fléaux rampants de la région 
dont l’existence pose une menace grave à l’ensemble 
du processus de reconstruction du Kosovo. Nous 
appuyons le travail accompli par la Mission 
d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo (MINUK) et soulignons la nécessité d’un 
dialogue constructif entre Belgrade et Pristina qui 
devrait être étendu aux questions politiques afin de 
parvenir à des résultats concrets. 

 Ma délégation exhorte les dirigeants du Kosovo à 
renouveler leur attachement au processus de paix et 
aux objectifs fixés pour le Kosovo par la communauté 
internationale. Nous réaffirmons que le précepte « les 
normes avant le statut » demeure une stratégie 
cohérente pour poursuivre la mise en place d’une 
société multiethnique et démocratique au Kosovo, 
entreprise qui exige un dialogue permanent, de la 
patience et de la détermination. 

 Pour terminer, nous voudrions manifester notre 
appui au nouveau Représentant spécial du Secrétaire 
général pour le Kosovo, M. Harri Holkeri. Nous lui 
souhaitons plein succès dans cette difficile mais noble 
tâche. 

 M. Aguilar Zinser (Mexique) (parle en 
espagnol) : Ma délégation souhaite également la 
bienvenue au Vice-Premier Ministre de la République 
de Serbie et le remercie pour l’analyse et les vues qu’il 
a présentées au Conseil de sécurité concernant les 
derniers événements survenus au Kosovo. 

 Ma délégation voudrait également saisir cette 
occasion pour exprimer son appui aux efforts déployés 
par la Mission d’administration intérimaire des Nations 
Unies au Kosovo (MINUK) pour appréhender et 
traduire en justice les auteurs de l’attaque perpétrée le 
13 août 2003 contre un groupe de jeunes serbes à 
proximité du village de Gorazdevac. Nous espérons 
que ces efforts seront couronnés de succès. 

 Nous condamnons dans les termes les plus 
énergiques ce crime qui a entraîné la mort d’un enfant 
et d’un jeune et fait quatre autres blessés. En outre, il 
s’agit d’une agression contre l’avenir du Kosovo et 
contre le principe même de l’édification d’une société 
multiethnique dans laquelle prime l’État de droit. 
J’exprime mes condoléances et ceux de mon 
gouvernement aux familles endeuillées par ces crimes, 
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qui nous ont tous affectés. Ma délégation considère que 
ces événements font partie de toute une série 
d’incidents, dont, entre autres, l’attaque perpétrée le 
13 août contre une femme albanaise du Kosovo, ainsi 
que d’autres incidents survenus par la suite, et qui 
montrent clairement qu’il nous faut porter un coup 
d’arrêt à la tendance qui prévaut actuellement. 

 Ma délégation condamne également l’assassinat, 
le 3 août dernier, du commandant Satish Menon, 
membre de la police civile de la MINUK. Nous 
voudrions exprimer nos sincères condoléances à sa 
famille et au Gouvernement indien. 

 Le tissu de la société kosovare demeure très 
fragile et prompte à la provocation et aux représailles 
en chaîne qui peuvent en découler. Nous pensons que 
la communauté internationale doit y accorder une 
attention spéciale et exercer son influence dans tous les 
domaines d’autorité concernés de manière à ce que les 
dirigeants politiques de la Serbie-et-Monténégro et de 
la province du Kosovo s’efforcent, de manière 
véritable et résolue, à encourager l’avènement d’un 
espace de compréhension mutuelle pouvant très 
clairement faire comprendre aux habitants du Kosovo 
qu’ils doivent rejeter toute forme de violence, et plus 
particulièrement la violence ethnique. Ce rejet de la 
violence doit, ensuite, mener à la construction d’une 
société véritablement multiethnique dans laquelle tous 
puissent vivre ensemble. 

 Le Représentant spécial du Secrétaire général 
pour le Kosovo, M. Harri Holkeri, a qualifié de 
tragédie pour le Kosovo le fait que la violence continue 
de faire d’innocentes victimes, quatre années après la 
fin du conflit. Il a également indiqué que la poursuite 
de la violence ne fait que renforcer sa détermination à 
rétablir au Kosovo la primauté du droit, qui profitera à 
l’ensemble de ses habitants. Nous nous félicitons de la 
détermination dont fait preuve le Représentant spécial, 
qui vient juste de prendre ses fonctions au Kosovo. Le 
Mexique appuie le travail qu’il effectue. Nous 
partageons également son analyse selon laquelle, outre 
le rétablissement de l’État de droit, lutter contre la 
criminalité organisée et les activités terroristes et 
extrémistes, renforcer les institutions démocratiques et 
multiethniques, promouvoir le dialogue et l’intégration 
des communautés, et nourrir le développement 
économique, l’éducation et la culture, en tant que 
parties d’un tout, doivent continuer d’être les priorités 
encouragées et promues par la Mission des Nations 
Unies au Kosovo. Ma délégation estime également que 

cette tâche doit être menée conformément à la 
résolution 1244 (1999) et au Cadre constitutionnel. 

 Toutefois, nous voudrions également insister sur 
le fait que la responsabilité principale de la vigueur du 
processus de normalisation au Kosovo repose sur les 
Kosovars eux-mêmes, aussi bien la majorité albanaise 
que les minorités. Leurs représentants politiques et les 
dirigeants locaux doivent s’attacher activement à 
promouvoir les espoirs d’une société multiethnique 
nourris par la population du Kosovo. Un activisme 
constant de la part des dirigeants politiques locaux est 
nécessaire si l’on veut rétablir la primauté du droit et 
lutter contre l’extrémisme et la violence. Ces dirigeants 
doivent également s’engager fermement à renforcer les 
institutions démocratiques et multiethniques, à 
encourager la réconciliation et le dialogue entre les 
communautés et à faire en sorte que le retour des 
réfugiés et des personnes déplacées s’effectue dans des 
conditions de sécurité et de sûreté véritables. 

 Nous pensons que l’effort en faveur des retours 
passe, en partie, par l’adoption par l’Assemblée du 
Kosovo d’une résolution sur la question des réfugiés, et 
particulièrement par un amendement incluant, de 
manière très spécifique, les personnes ayant quitté le 
Kosovo après le conflit. Cela enverrait un signal positif 
qui, nous l’espérons, ne restera pas un simple geste 
symbolique. Nous espérons, bien au contraire, qu’une 
telle résolution permettra véritablement de créer un 
climat politique et juridique propice à l’instauration 
d’un environnement favorable au retour des réfugiés et 
des personnes déplacées au sein de leur communauté. 

 Les efforts déployés pour parvenir au 
désarmement sont également importants, tout comme 
l’est la nécessité de tirer partie de l’amnistie 
récemment déclarée par la Mission d’administration 
intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) et 
de voir la population rendre les armes qu’elle détient 
avant le 30 septembre. Il est clair que la prolifération 
des armes alimente la violence, la criminalité et le 
terrorisme. 

 Comme je l’ai indiqué plus haut, je voudrais 
terminer ma déclaration en insistant, une fois de plus, 
sur l’importance de la coopération entre Belgrade et 
Pristina, afin que l’entreprise de construction d’une 
société multiethnique porte ses fruits. Avant que la 
question du statut du Kosovo ne soit résolue, il est 
indispensable non seulement de remplir certains 
critères, de rétablir la primauté du droit et de mettre en 
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place des institutions nécessaires à une vie politique 
véritablement représentative, mais il faut également 
instaurer un dialogue volontaire et étroit entre Belgrade 
et Pristina, permettant la création d’un climat et des 
conditions permettant de parvenir à l’entente 
nécessaire pour reconstituer le tissu de la société 
kosovare et, en définitive, résoudre la question du 
statut. 

 À cet égard, nous sommes préoccupés de 
l’adoption récente par le Gouvernement serbe d’un 
document relatif au Kosovo qui ne contribue pas, à 
notre avis, à créer un climat propice à l’engagement du 
dialogue entre Belgrade et Pristina. 

 Nous lançons également un appel vigoureux aux 
autorités provisoires de la province du Kosovo pour 
qu’elles s’abstiennent de faire des déclarations 
unilatérales, qui ne font qu’accentuer le climat de 
confrontation et de désaccord. 

 M. Maquieira (Chili) (parle en espagnol) : Je me 
félicite de la convocation de ce débat du Conseil de 
sécurité sur la situation au Kosovo (Serbie-et-
Monténégro). Je salue également la présence au 
Conseil du Vice-Premier Ministre de la République de 
Serbie-et-Monténégro, même si nous regrettons les 
circonstances qui l’amènent à New York. 

 Nous condamnons énergiquement les événements 
survenus le 13 août dernier près de la localité de 
Gorazdevac, qui ont malheureusement coûté la vie à 
deux enfants et fait plusieurs blessés. L’assassinat 
d’enfants est absolument ignoble. Rien ne le justifie; 
rien ne peut le rendre acceptable. Nous tenons à 
adresser nos condoléances aux familles des victimes. 

 Cet événement vient s’ajouter à d’autres 
événements survenus récemment dans la région et 
condamnés par le Conseil, qui se préoccupe de leurs 
répercussions sur le processus engagé au Kosovo. 

 Nous ne devons ménager aucun effort pour 
retrouver les auteurs de ces crimes ainsi que des autres 
crimes qui restent impunis. Les auteurs de ces atrocités 
doivent être remis à la justice. Nous apprécions les 
mesures adoptées jusqu’ici par la Mission 
d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo (MINUK) et nous exprimons l’espoir que l’on 
redoublera d’efforts dans ce sens. 

 Toute manifestation de violence, de harcèlement 
ou de discrimination fondée sur des motifs ethniques 
est contraire à l’objectif d’un Kosovo multiethnique et 

de l’esprit de la résolution 1244 (1999). Les 
institutions provisoires du Gouvernement autonome du 
Kosovo ont un rôle central à jouer dans la 
réconciliation au Kosovo, en vue de concrétiser la 
construction d’une société multiethnique démocratique, 
capable de rassembler tous les habitants, sans 
exclusion. 

 Face aux événements qui nous amènent ici 
aujourd’hui, nous devons renouveler notre engagement 
vis-à-vis de ce processus. L’avenir du Kosovo présente 
d’importants défis et c’est la raison pour laquelle nous 
convenons avec M. Holkeri qu’il y a urgence à 
renforcer l’état de droit, la lutte contre la criminalité 
organisée et le développement économique. 

 Nous exhortons les parties à renforcer et à élargir 
le dialogue. Sans un dialogue constructif entre 
Belgrade et Pristina ou entre la MINUK et l’Assemblée 
du Kosovo, les résultats concrets et tangibles que nous 
devons avoir face aux grands défis qui se présentent à 
ce pays continueront de nous échapper. 

 Nous réitérons une fois de plus notre 
reconnaissance à la MINUK pour les efforts et le 
professionnalisme dont a fait preuve son personnel et 
nous assurons de tout notre soutien le Représentant 
spécial du Secrétaire général, M. Harri Holkeri – que 
nous connaissons déjà pour la façon remarquable dont 
il a présidé l’Assemblée générale – en lui souhaitant 
plein succès dans ses nouvelles fonctions. 

 M. Tidjani (Cameroun) : Je voudrais tout 
d’abord vous remercier, Monsieur le Président, d’avoir 
convoqué la présente séance du Conseil de sécurité sur 
la situation au Kosovo. Je voudrais également 
souhaiter la bienvenue au Vice-Premier Ministre serbe, 
M. Covic, et le remercier de son intervention de tout à 
l’heure. 

 La fusillade survenue le 13 août dernier dans la 
région de Pec, et qui a provoqué la mort de deux jeunes 
Serbes et l’hospitalisation de plusieurs autres 
personnes grièvement blessées, constitue un acte 
horrible et inadmissible, qui préoccupe au plus haut 
point ma délégation. Nous présentons nos sincères 
condoléances aux familles éprouvées. 

 Notre réprobation à l’égard de cet incident 
meurtrier est d’autant plus vive qu’il intervient 
quelques jours seulement après le meurtre odieux, le 
3 août dernier, du commandant Satish Menon, de la 
police de la Mission d’administration intérimaire des 
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Nations Unies au Kosovo (MINUK), froidement abattu 
dans l’exercice de ses fonctions dans la région de 
Mitrovica, au Nord du Kosovo. Nous avons également 
à l’esprit le triple meurtre du 4 juin, dans la ville 
d’Obilic, et les nombreux actes de vandalisme à 
caractère ethnique. Le Cameroun voudrait réitérer ici 
sa ferme condamnation de ces actes, qui vont à contre-
courant de la dynamique de normalisation de la 
situation au Kosovo et de la mise en place des 
structures d’une nouvelle société kosovare dotée 
d’institutions démocratiques fonctionnelles, dans un 
cadre sécurisé et prospère où règneraient la tolérance, 
l’acceptation de la différence et le respect de l’autre. 

 Le 3 juillet dernier, ma délégation avait dit ici-
même sa satisfaction face aux importants progrès 
réalisés au Kosovo sur les plans politique et 
institutionnel. Il n’en va pas de même, 
malheureusement, sur le plan de la sécurité. 
Aujourd’hui, il y a fort à craindre, si nous n’y prenons 
garde, que ces actes inacceptables soient les prémices 
d’une stratégie mûrie en vue de miner le dialogue 
auquel la communauté internationale convie 
inlassablement les populations kosovares et de rendre 
plus difficile, voire impossible, le rétablissement de la 
confiance entre ces diverses composantes. 

 Ces populations ont plus que jamais besoin de la 
présence de la communauté internationale et d’une 
impulsion supplémentaire de sa part pour pouvoir 
entretenir et concrétiser la flamme de l’espoir qu’elles 
ont en une société pacifique, solidaire et vivant en 
harmonie avec elle-même et avec son environnement. 

 Le processus de retour des personnes déplacées et 
des réfugiés, pour lequel un appel avait été lancé le 
2 juillet dernier à la grande satisfaction de la 
communauté internationale, risque d’être la principale 
victime de ces incidents meurtriers qui véhiculent la 
peur, la haine, l’injustice, la violence. Je me félicite 
donc de l’appel du Vice-Premier Ministre lancé aux 
Serbes pour qu’ils restent au Kosovo. 

 Je voudrais également redire ici l’attachement de 
mon pays au principe « les normes avant le statut ». 

 Il y a quelques jours, une délégation de mon pays 
s’est rendue au Kosovo où elle a pu constater 
l’excellent travail qu’accomplissent les Nations Unies 
et la communauté internationale tout entière dans cette 
province. Instruite, par ailleurs, par le dernier rapport 
du Secrétaire général de l’ONU, elle a pu également 
constater la fragilité de leurs réalisations face aux 

instincts identitaires particulièrement pesants, qui 
constituent de sérieux obstacles à l’édification d’une 
société véritablement multiethnique. 

 À ce propos, ma délégation partage entièrement 
le sentiment de M. Harri Holkeri, nouveau 
Représentant spécial du Secrétaire général, qui a 
déclaré le 13 août dernier que 

« l’on ne peut pas laisser quelques extrémistes, 
quelle que soit leur appartenance ethnique, saper 
le futur plein d’espoir du Kosovo, à l’élaboration 
duquel tant de personnes ont travaillé. De tels 
incidents ne feront que renforcer notre 
détermination à établir un état de droit pour le 
peuple du Kosovo. » 

 Plus de 450 000 armes de tous calibres 
circuleraient aujourd’hui de façon illégale au Kosovo, 
représentant ainsi une menace permanente à la paix et à 
la sécurité dans cette province et aux efforts de la 
communauté internationale, comme le montrent ces 
derniers événements regrettables. Aussi c’est avec une 
réelle satisfaction que nous avons accueilli la décision 
du lancement d’un programme d’amnistie sur les armes 
au Kosovo du 1er au 30 septembre prochain, pour 
permettre le désarmement volontaire des populations, 
sous peine, après ce délai, de poursuites judiciaires. 

 Ma délégation voudrait lancer un appel pressant à 
toutes les composantes de la population du Kosovo 
pour qu’elles adhèrent massivement à ce programme 
qui est une nouvelle fenêtre qui vient de leur être 
ouverte sur la voie royale de la paix et de la 
réconciliation. 

 Ma délégation voudrait également inviter de 
nouveau les responsables politiques et administratifs 
ainsi que la société civile de cette province à éviter 
toute action susceptible d’enflammer les passions et de 
créer ainsi des nouveaux obstacles au processus 
d’édification d’une société civile pluriethnique et 
multiculturelle. Ils sont tous responsables de la sécurité 
de toutes les populations du Kosovo et à ce titre, ont un 
rôle à jouer dans le combat contre ce genre d’incidents 
et contre l’impunité. Pour cela, leur ferme engagement 
est indispensable. 

 Ma délégation est par ailleurs convaincue que le 
dialogue direct entre Pristina et Belgrade peut 
désamorcer les tensions de toute nature, potentielles ou 
déclarées, ou du moins éviter leur exacerbation. À ce 
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titre, le rapprochement des deux capitales mérite d’être 
encouragé et poursuivi. 

 La situation actuelle au Kosovo indique que 
beaucoup de chemin reste encore à parcourir si nous 
voulons atteindre nos objectifs mais cela est possible 
comme en témoigne le succès de la formation du corps 
de police civile kosovar multiethnique et 
sexospécifique. Il revient justement à ce corps de 
police la lourde tâche de faire respecter le droit au 
Kosovo et de lutter contre les extrémismes et toute 
autre forme de criminalité. Dans ce premier pas, il 
bénéficie déjà de l’assistance significative de la 
Mission d’administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo (MINUK) et de la Force de paix au Kosovo 
(KFOR). Dans ce cadre, nous fondons l’espoir que les 
enquêtes engagées par la MINUK pour retrouver les 
auteurs des violences de ces derniers jours aboutissent 
rapidement et que les coupables soient traduits en 
justice. 

 Seule l’adhésion de tous les Kosovars à la culture 
de la paix pourra ramener la paix des coeurs et des 
esprits et permettre l’édification d’une société 
véritablement pluriethnique et multiculturelle fondée 
sur des valeurs démocratiques universellement 
admises. Voilà le défi auquel sont confrontés les 
Kosovars mais également la communauté 
internationale tout entière. Ce défi, la communauté 
internationale pour sa part a décidé depuis longtemps 
de le relever et s’y emploie avec patience et ténacité. 
Aujourd’hui, c’est aux populations du Kosovo de faire 
la preuve de leur engagement dans cette même voie. 

 M. Gatilov (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : Hélas, la participation du Premier Ministre 
adjoint M. Covic à la présente séance est liée à un 
événement tragique. La Russie a été outrée et attristée 
par ce crime ignoble commis le 13 août dans la région 
de Pec au Kosovo au cours duquel deux personnes ont 
été tuées et quatre enfants serbes ont été blessés. Cet 
événement ne saurait être justifié. Il mérite d’être 
fermement condamné et exige une réaction non moins 
ferme. Nous espérons que les coupables seront 
retrouvés et dûment punis. Nous adressons nos sincères 
condoléances aux proches de toutes les victimes, en 
particulier à ceux qui ont perdu leurs enfants dans cette 
tragédie. Il s’agit sans aucun doute possible d’un 
nouvel acte de terrorisme et, compte tenu de la réalité 
au Kosovo, ces actes sont particulièrement dangereux 
car ils exacerbent les tensions dans des relations 
interethniques déjà difficiles. Comme nous l’enseigne 

l’expérience, des incidents de cette nature, motivés à 
l’évidence par des considérations ethniques, peuvent 
provoquer une réaction en chaîne et avoir des 
répercussions extrêmement préjudiciables sur le 
règlement de la situation dans la province. 

 Nous notons l’efficacité des mesures prises par la 
présence internationale, en particulier le Chef de la 
Mission d’administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo (MINUK), M. Holkeri, pour appréhender 
les criminels et les traduire en justice. Cet événement 
met encore une fois en lumière la complexité des 
tâches qui incombent au nouveau Représentant spécial 
du Secrétaire général au Kosovo, en premier lieu en 
matière de maintien – ou plutôt de rétablissement – de 
la multiethnicité dans la province. Cet épisode tragique 
confirme une fois de plus le bien-fondé de la politique 
de la communauté internationale d’intensification des 
efforts pour promouvoir le processus de paix et pour 
donner la priorité à la normalisation de la situation au 
Kosovo, en garantissant avant tout une sécurité égale 
ainsi que l’ordre et l’état de droit. Il appartient donc 
non seulement à la présence internationale mais 
également aux politiciens du Kosovo, qui ont leur part 
de responsabilité dans la situation dans la province, de 
répondre à ces attentes. 

 La position de la Russie à l’égard des processus 
qui se déroulent dans la province est bien connue. 
Pendant les quatre années qui se sont écoulées depuis 
l’adoption de la résolution 1244 (1999) par le Conseil 
de sécurité, des efforts considérables ont été déployés 
pour régler la situation et des progrès notables ont été 
réalisés. Cependant, malgré les progrès accomplis sur 
la voie d’une autonomie substantielle et de l’autonomie 
politique au Kosovo, ainsi qu’il est stipulé dans la 
résolution 1244 (1999), la province demeure 
confrontée à de graves problèmes non résolus. 

 Le problème le plus grave est l’absence d’une 
sécurité suffisante et la persistance des actes de 
violence motivés par des considérations ethniques. À 
ce jour, on n’a toujours pas trouvé – et donc – ni puni, 
les auteurs du meurtre brutal d’une famille serbe 
commis le 4 juin à Obilic. Aujourd’hui, nous sommes 
de nouveau les témoins d’un crime monstrueux au 
cours duquel des enfants ont été pris pour cibles. 

 Des difficultés notables subsistent également en 
ce qui concerne la représentation adéquate des 
minorités, en particulier serbes, dans les institutions 
provisoires d’administration autonome. On se heurte 
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également à des difficultés en ce qui concerne le 
processus de retour des réfugiés dans la province. À 
l’instar des autres membres du Conseil, nous sommes 
convaincus que sans une amélioration radicale de la 
situation relativement à ces questions, le projet 
d’édification d’une société multiethnique au Kosovo 
continuera de piétiner, ce qui engendrera des illusions 
malsaines parmi les forces extrémistes qui demeurent 
dans la province et constituent ainsi un terrain fertile 
pour la poursuite de la violence. 

 Sous la direction de M. Holkeri, la MINUK devra 
accomplir un travail complexe en vue de la pleine 
application des dispositions de la résolution 1244 
(1999) ainsi que du principe « normes avant le statut » 
qui prévoit la mise en place des conditions 
démocratiques fondamentales indispensables avant 
qu’une décision finale puisse être prise sur le statut 
futur du Kosovo. Nous exhortons la Mission à 
s’employer plus activement et systématiquement à 
lutter contre toute manifestation d’intolérance 
interethnique, les crimes motivés par des 
considérations ethniques et la montée des mouvements 
extrémistes dans la province ainsi qu’à instaurer le 
maintien de l’ordre. 

 M. Cheng Jingye (Chine) (parle en chinois) : La 
délégation chinoise salue la présence du Vice-Premier 
Ministre Covic, de la République de Serbie, venu 
exposer la situation au Kosovo devant le Conseil de 
sécurité. J’ai attentivement écouté sa déclaration. 

 La délégation chinoise a été profondément 
bouleversée par la fusillade survenue le 13 août dans la 
région de Pec, au cours de laquelle deux enfants serbes 
sont morts et quatre autres ont été gravement blessés. 
Nous condamnons sans réserve cette violence et 
demandons instamment que tout soit mis en oeuvre 
sur-le-champ afin d’ouvrir une enquête et de traduire 
en justice les responsables. 

 Récemment, la région du Kosovo s’est trouvée en 
butte à une prolifération des activités terroristes et à 
toute une série d’actes de violence. Nous sommes 
profondément alarmés par cette évolution. La tragédie 
du 13 août montre une fois de plus que, même si cela 
fait déjà quatre ans que le Conseil de sécurité a adopté 
la résolution 1244 (1999), faire régner la paix, la 
stabilité et une coexistence interethnique pacifique au 
Kosovo demeure une tâche laborieuse et de longue 
haleine. 

 Nous prions instamment la Mission 
d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo (MINUK) et les institutions provisoires 
d’administration autonome du Kosovo de prendre des 
mesures efficaces en vue de consolider l’état de droit 
au Kosovo, d’y renforcer la sécurité et, ainsi, de 
prévenir de nouvelles violences. 

 La résolution 1244 (1999) a jeté les bases 
nécessaires au règlement de la question du Kosovo. Si 
l’on veut garantir les droits et les intérêts légitimes de 
tous les groupes ethniques du Kosovo et avancer vers 
le règlement définitif de la question du Kosovo, il est 
primordial que le Gouvernement de la Serbie-et-
Monténégro et les institutions provisoires du Kosovo 
entament un dialogue politique le plus rapidement 
possible. À cette fin, il incombe à la communauté 
internationale d’apporter un soutien actif. 

 M. Sow (Guinée) : Monsieur le Président, je 
voudrais vous dire ma gratitude pour l’organisation de 
la présente séance, qui nous donne l’occasion 
d’analyser l’évolution récente de la situation au 
Kosovo. 

 C’est le lieu pour ma délégation de saluer la 
présence parmi nous du Vice-Premier Ministre de la 
République de Serbie, M. Covic, et de remercier 
M. Michael Steiner pour le travail remarquable qu’il a 
accompli au cours de son mandat. Je voudrais 
également adresser mes félicitations à M. Harri Holkeri 
pour sa nomination à la tête de la Mission 
d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo (MINUK) et l’assurer de notre plein soutien. 

 L’examen de l’étape actuelle de la situation au 
Kosovo amène certaines observations concernant les 
problèmes en suspens. Au nombre de ces défis à 
relever, la sécurité et la restauration de la confiance 
entre les différentes ethnies constituent, entre autres, 
des questions cruciales. 

 Le meurtre, au début de ce mois, d’un 
commandant de la police civile de la MINUK et les 
coups de feu tirés le 13 août par des inconnus contre un 
groupe de jeunes Serbes, dans la région de Pec, qui 
font suite au massacre de toute une famille à Obilic en 
juin dernier, mettent en lumière la précarité de la 
sécurité au Kosovo. Mieux, ces tragiques événements 
soulignent la nécessité pour toutes les composantes du 
Kosovo de s’impliquer davantage dans la recherche de 
solutions aux problèmes que connaît la province, afin 
d’y restaurer une paix durable. 
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 Tout en présentant ses condoléances aux familles 
endeuillées, ainsi qu’au Gouvernement indien, ma 
délégation condamne fermement ces actes criminels, 
dont les auteurs doivent être traduits en justice. Elle 
soutient les efforts en cours visant à améliorer le 
système judiciaire et les services de police, condition 
indispensable à la restauration de la sécurité. 

 À cet égard, nous accueillons avec satisfaction la 
décision de la MINUK relative au programme de lutte 
contre la prolifération et la circulation illicite des 
armes au Kosovo. Nous exhortons l’ensemble des 
parties concernées à tout mettre en oeuvre pour la 
réussite de ce programme, dont le lancement est prévu 
le 1er septembre 2003. 

 S’il est vrai que la communauté internationale a 
un rôle de premier plan à jouer dans la normalisation 
de la situation au Kosovo, il n’en demeure pas moins 
que le succès de cette entreprise reste avant tout 
tributaire de la volonté et de la détermination des 
Kosovars eux-mêmes. Ils doivent faire preuve de 
tolérance et de respect mutuel pour transcender leurs 
différences, afin de favoriser la réconciliation et la 
paix. 

 Dans cette quête d’une paix durable, le 
renforcement de la collaboration des différentes 
composantes de la MINUK et la Force de paix au 
Kosovo (KFOR) s’impose comme une nécessité 
impérieuse. 

 M. Duclos (France) : Monsieur le Président, 
permettez-moi, à mon tour, d’adresser au Vice-Premier 
Ministre Covic, notre vive gratitude pour sa présence 
et pour son intervention d’aujourd’hui, bien que nous 
regrettions profondément les circonstances qui l’ont 
amené parmi nous. 

 La France a immédiatement condamné, avec la 
plus grande fermeté, le crime odieux dont a été victime 
mercredi 13 août un groupe d’adolescents serbes du 
village de Gorazdevac, qui a coûté la vie à deux 
d’entre eux. Le Conseil de sécurité a tenu des 
consultations dès le lendemain sur cette question, et 
son Président a lu un communiqué à la presse pour 
rappeler la condamnation qu’un tel acte inspirait à tous 
ses membres. 

 Nous voudrions de nouveau, ici, en présence du 
Vice-Premier Ministre de la République de Serbie, 
M. Covic, redire que la France s’associe à la douleur 
des familles. Elle soutient les mesures qui ont été 

prises rapidement pour appréhender le ou les auteurs 
de ce crime. Elle souhaite que ceux-ci soient arrêtés au 
plus vite et traduits en justice. 

 Une autre fusillade d’enfants aurait eu lieu de 
nouveau dimanche après-midi, cette fois-ci sans faire 
de victime. Si cette information est confirmée, ces 
nouvelles violences suscitent de notre part la même 
condamnation sans équivoque. Ces crimes, que rien ne 
peut justifier, nuisent à l’image du Kosovo dans la 
communauté internationale. Ils doivent renforcer notre 
détermination à avancer dans la mise en place d’un état 
de droit dans un Kosovo moderne, démocratique et 
multiethnique. Les institutions d’autonomie provisoire, 
qui ont pris l’engagement d’oeuvrer à la réconciliation 
interethnique, ont une responsabilité particulière à cet 
égard. 

 Nous avons écouté avec attention la déclaration 
de M. Covic. Nous partageons naturellement l’objectif 
de réduction de la violence. Il appartient au nouveau 
Représentant spécial du Secrétaire général et à la 
Mission d’administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo (MINUK), en concertation avec la Force de 
paix au Kosovo et en consultation avec les acteurs 
locaux, de déterminer quelles nouvelles mesures 
seraient nécessaires dans ce but. Le lancement du 
dialogue direct entre Belgrade et Pristina, s’il est mené 
de manière constructive, devrait aussi contribuer à 
apaiser les tensions sur le terrain. 

 Je voudrais conclure en réaffirmant le plein 
soutien et la confiance que la France apporte au 
nouveau Représentant spécial du Secrétaire général, 
M. Harri Holkeri, dans la mission exigeante qui vient 
de lui être confiée. 

 Le Président (parle en arabe) : Je vais 
maintenant faire une déclaration en ma qualité de 
représentant de la République arabe syrienne. 

 Je voudrais tout d’abord souhaiter la bienvenue à 
M. Covic, Vice-Premier Ministre de la République de 
Serbie et Président du Centre de coordination pour le 
Kosovo-Metohija. Nous le remercions d’avoir pris la 
peine de venir à New York pour informer le Conseil de 
l’évolution la plus récente de la situation au Kosovo. 

 La délégation syrienne a écouté avec beaucoup 
d’attention les positions et les opinions présentées par 
le Vice-Premier Ministre de la République de Serbie. 
Nous avons pris note, en les déplorant, des événements 
qui ont coûté la vie à deux jeunes Kosovars et en ont 
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blessé d’autres. La Syrie condamne ces actes et 
réaffirme sa position selon laquelle toutes les parties 
doivent respecter les accords conclus. 

 Nous transmettons nos sincères condoléances aux 
familles des victimes. Nous lançons un appel pour que 
de tels actes et de telles violations cessent, y compris 
les attaques qui, aujourd’hui, ont visé un certain 
nombre de citoyens du Kosovo. 

 La Syrie se félicite des mesures adoptées par les 
institutions provisoires d’administration autonome du 
Kosovo et de l’enquête ouverte par la Mission 
d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo (MINUK) pour déterminer l’identité des 
auteurs de ces attaques et traduire ces derniers en 
justice. 

 La Syrie réitère son appui à la MINUK et au 
nouveau Représentant spécial du Secrétaire général  
 

pour le Kosovo, M. Harri Holkeri. Nous lui souhaitons 
le plein succès dans l’accomplissement des tâches qui 
lui sont confiées, compte tenu, en particulier, des 
circonstances actuelles. 

 Qu’il me soit permis, pour terminer, de redire une 
fois de plus que nous avons la conviction qu’il faut 
parvenir à la coexistence entre tous les ressortissants 
du Kosovo, quelle que soit leur origine ethnique, 
raciale ou religieuse. Cela garantirait la paix, la justice 
et la sécurité pour tous. 

 Je reprends à présent mes foncions de Président 
du Conseil. Il n’y a plus d’orateur inscrit sur ma liste. 
Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle 
de l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

 La séance est levée à 16 h 55. 

 


